
 

 
 

 N° 25-04-13 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
 
L’an deux mille vingt-cinq, le 2 avril à 20h30, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni 
à la Mairie en séance publique, sous la présidence de Monsieur Patrick CANCOUËT, Maire 
 

Présents : 
M. Patrick CANCOUET - M. Marc CLOUET - Mme Jennifer NUNES - M. Ferdinando CITO - M. Denis 
GIRARD - Mme Amalia CAPITAINE - M. Ludovic LEFFET - M. Michaël CAVALIERI - Mme Annie 
MUGNIER - M. Denis JOLY - Mme Dominique CATHELIN-PENAUD - M. Sylvain HARLE - Mme Marie 
Isabelle VENTURA - M. Philippe GEFFROTIN - Mme Carmela DEGLIAME - Mme Laura COUDRIER 
- M. Paul MOUSSARD - M. François JEFFROY - Mme Bouchra DERKAOUI - Mme Régine BULTEL -   
M. Lucien CORINTHE - M. Guy BOISSEAU - M. Jean SZEWCZYK  

Absents :  
Mme Ghislaine CHAUVEAU - M. Lucien KLIPFEL - Mme Déborah RUYAULT - Mme Fatma YORAT- 
M. Philippe HERCYK - M. Alexandre MORENO  

Pouvoirs :  
Mme Ghislaine CHAUVEAU pouvoir à M. Marc CLOUET 
M. Lucien KLIPFEL pouvoir à M. Ferdinando CITO 
M. Philippe HERCYK pouvoir à M. Philippe GEFFROTIN 
M. Alexandre MORENO pouvoir à M. Sylvain HARLE 
 
 

Nombre de Conseillers en exercice 29 

Nombre de Conseillers Présents                    23 

Nombre de Conseillers Votants 27 

Date de convocation 26/03/2025 

Date d’affichage 26/03/2025 

 

Objet : Budget Primitif 2025 de la Commune 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2311.1 et            
L 2312.2, 

VU l’instruction budgétaire et comptable M57, 

VU le Débat d’Orientations Budgétaires présenté lors de la séance du Conseil Municipal du 
6 mars 2025, 

VU la délibération du Conseil Municipal n°25-04-10 en date du 2 avril 2025, approuvant le 
Compte Financier Unique 2024 (CFU), 

VU la délibération du Conseil Municipal n°25-04-11 en date du 2 avril 2025 décidant de 
l’affectation du résultat de fonctionnement de l'exercice 2024, 

VU la délibération du Conseil Municipal n°25-04-12 en date du 2 avril 2025 fixant les taux 
d'imposition des contributions directes pour l'exercice 2025, 

VU l’avis de la commission des finances du 31 mars 2025,  

 

 

HOTEL DE VILLE DE GROSLAY  
 

DEPARTEMENT DU VAL D’OISE 

ARRONDISSEMENT DE SARCELLES 

CANTON DE DEUIL-LA-BARRE 



VU la note de «présentation brève et synthétique retraçant les informations financières 
essentielles» également jointe au projet de délibération, afin de permettre aux citoyens de 
saisir les principaux enjeux de ce budget primitif (en application des dispositions de l'article 
107 de la Loi n°2015-991 du 07 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République (dite loi NOTRe), et de l'article L.2313-1 du Code Général des Collectivités 
Territoriales), 

VU la maquette budgétaire, ci-annexée, 
 
Ayant entendu l'exposé de Monsieur Denis GIRARD, Maire Adjoint Délégué aux Finances, 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 

Après en avoir délibéré et voté, DECIDE 
 
Pour : 17 
M. Patrick CANCOUET - M. Marc CLOUET (pouvoir Mme Ghislaine CHAUVEAU) - Mme Jennifer 
NUNES - M. Ferdinando CITO (pouvoir M. Lucien KLIPFEL) - M. Denis GIRARD - Mme Amalia 
CAPITAINE - M. Ludovic LEFFET - M. Michaël CAVALIERI - Mme Annie MUGNIER - M. Denis JOLY 
- M. Sylvain HARLE (pouvoir M. Alexandre MORENO) - Mme Dominique CATHELIN-PENAUD - Mme 
Marie Isabelle VENTURA - M. Jean SZEWCZYK 

Contre : 9 
M. Philippe GEFFROTIN (pouvoir M. Philippe HERCYK) - Mme Carmela DEGLIAME - Mme Laura 
COUDRIER - M. Paul MOUSSARD - M. François JEFFROY - Mme Bouchra DERKAOUI - Mme Régine 
BULTEL - M. Lucien CORINTHE 

Abstention : 1 
M. Guy BOISSEAU 
 
Article 1 : D’ADOPTER le Budget Primitif 2025 de la Ville de Groslay qui s’équilibre comme 
suit : 
 

Budget Primitif 2025 Dépenses Recettes 

Section de Fonctionnement 11 232 236,00    11 232 236,00    

Section d’Investissement 5 727 910,00    5 727 910,00    

Total budget  16 960 146,00   16 960 146,00  

 
 
Publiée - Notifiée le 7 avril 2025         
Certifiée exécutoire par le Maire, 
Le 7 avril 2025 
 
Patrick CANCOUËT       Le Secrétaire de séance 
         M. Ludovic LEFFET 
 

 

 
La présente délibération peut faire 
l'objet d'un recours dans un délai de 
deux mois devant le Tribunal 
Administratif de Cergy-Pontoise, à 
compter de sa publication. 


